
 

Livret d’Accueil 
Centre d’Hébergement d’Urgence 

CASTILLA 

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue. 
 Ce livret a pour but de vous présenter l’association où 
vous êtes accueillis, ses activités et les  différents sites qui la         
composent. 
 En espérant que votre séjour sera agréable et profitable à 
vos projets futurs. 
          Le Directeur. 
           D. DUPONT. 
 

               Janvier 2015 
Visitez notre site : www.ogfa.net 



 
 
 
 
 
 
 
 
Qui sommes-nous ? 
 
 
 L’O.G.F.A. est une association créée en 
1951, pour vous aider à trouver les solutions 
qui vous  correspondent le mieux dans les      
difficultés que vous rencontrez. 
 
 Les différents financeurs ont un droit de    
regard et de contrôle sur le fonctionnement et 
les orientations de  l’association. 
 
 
 
 





Qui accueillons-nous ? 
 
 Des couples avec enfants, des parents isolés avec          

enfants.  
 
 
Comment ? 
 
 -  Sur orientation du SIAO (Service Intégré de l’Accueil 

et de l’Orientation ). 

 -  Sur orientation du 115. 

 -  Et ce 24h/24h , 365 jours par an.  
  
 
  
Durée du séjour 
 
 La durée du séjour au Centre d’hébergement d’urgence 

est  de 15 jours renouvelable une fois.  
 
 
 
 Combien de places offrons-nous ? 
 
 - 9 places sont reparties en chambres individuelles, 

chambres doubles et studios .   
 
 
 



Un séjour, pour quelle finalité? 
 
 Le séjour au centre d’hébergement d’urgence à pour     

objectif de répondre aux besoins de mise à l’abri immédiate 

des personnes , en lien avec les services sociaux, et de les    

accompagner dans la recherche d’une solution adaptée à 

leurs besoins. 
 
 
 
  
Quelles prestations assurons-nous? 
 
 
 - Un hébergement en logement individuel équipé et     

meublé , adapté à la configuration familiale 

 

 

 - Un primo diagnostic social, une aide à l’activation de 

droits sociaux en lien avec le SIAO et les services sociaux. 

 

 

 - Une écoute, des informations, des conseils, des         

orientations, un soutien selon les besoins de chaque              

situation. Des repas peuvent être fournis en fonction des     

besoins de chaque situation. 
 
 
 



Quelle est la contribution financière des résidents? 
  
 
 
 
    

Les résidents  participeront à hauteur de 15% de leurs 

ressources disponible au moment de l’entrée au centre    

d’hébergement d’urgence.  

 

Les personnes accueillies en logement CHU signent un 

contrat de séjour .  

 

Le contrat de séjour est soumis au respect du règlement 

de fonctionnement.  

 
 
 
    



Quel accompagnement lié à l’hébergement? 
 
 
 

 Un accompagnement, en lien avec les services sociaux           

référents, qui a pour mission d’apporter une aide matérielle, 

éducative , psychologique, voire médicale,  nécessaire.  

 

 La recherche de solutions de relogement et d’accès au droit, 

en lien avec le SIAO et les services sociaux référents.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



Exceptions à l’accueil  
 

Personnes qui se mettent ou qui mettent autrui en     
danger. 
 
  

Animaux  
Les chiens (tenus en laisse avec  muselière et en             

conformité avec la réglementation en vigueur) et chats sont       
acceptés, après demande préalable formulée auprès de      
l’institution. 
 

 Les animaux devront être à jour des vaccinations. 
 
 
Critères d’exclusion  
 
 
 
  - violence physique ou verbale 
 
  - mise en danger physique ou morale de soi et 
d’autres 
 
  - refus de contribution financière 
 
  - non-adhésion au contrat d’hébergement et    
        d’accompagnement 
 
  - non respect du règlement de fonctionnement. 
 
 

Procédures de sanction 
 

  - avertissement oral, écrit 
 
  - mise à pied 3 jours 
 
  - exclusion définitive 



 
L’équipe d’accompagnement  
 
 

 Une équipe de travailleurs sociaux, encadrée par Mme. 
WAGNER Emmanuelle, chef de service, est à votre disposition 
pour vous   aider à mettre en œuvre  votre projet. 
 
 
  
 
 
 

Votre participation à la vie de l’établissement 
 

  
  Vos remarques sont importantes pour nous. Elles nous    
permettent de pouvoir améliorer nos services et mieux            
répondre à vos attentes. 
 
 
 
 Vous pouvez également consigner vos doléances dans un   
registre des plaintes disponible auprès du chef de service. 
 
 
 
 
 Des fiches d’appréciation seront mises à votre disposition. 
Vous êtes invités à les remplir et nous les remettre, ou les      
laisser à votre convenance au moment de votre départ. 
 
 
 



Votre dossier et nos systèmes informatiques 
 

 

 Le centre d’hébergement d’urgence dispose de moyens in-
formatiques destinés à gérer plus facilement votre accompa-
gnement. 
 
 Les informations enregistrées sont réservées à l’usage du  
service concerné et ne peuvent être communiquées qu’aux 
destinataires suivants : DDCS.  
 
 Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78.17 
du 6   janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant à la Direction. 
 
 Enfin, sachez que le service est équipé d’un logiciel qui 
gère le fonctionnement des badges qui sécurisent la résidence. 
En cas de besoin, l’institution peut avoir accès à la liste et aux 
heures de passage de ces badges 
 
 
En cas de réclamation 
 
 Vous pourrez contacter :  
 
  - M. Denis DUPONT, Directeur, 
  - Mme Francine GRATIOLLET, Directrice Adjointe, 
 

au 
 

05 59 06 15 32  
 

 ou une personne qualifiée désignée par la Préfecture, dont 
vous trouverez les coordonnées en fin de livret. 



Règlement de fonctionnement du Centre                            
d’hébergement d’urgence 



 
 







Contrat de séjour du Centre d’hébergement d’urgence 



Contrat d’hébergement et d’accompagnement 







Personnes qualifiées 





Charte 







Plan d’accès 

 
34, Avenue Henri IV—64110 JURANCON 

 
Tél. Secrétariat : 05 59 06 15 32 

 
HORAIRES D’OUVERTURE 

 
Standard tél :  

du lundi au vendredi 
8h30 - 12h30 / 14h - 20h 

Permanence-Accueil 
Du lundi au vendredi  

8h30 - 20h 
 

LIGNES DE BUS : N° T2, P11 et C14 


